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1  PREAMBULE 

 

 Fiche d'identification 

 
 Maître d'ouvrage : CHARIER TP (agence LAHAYE) 
 Autorisation : Arrêté n°2014337-0001 du 03/12/2014 

 Commune d'implantation : Beaupréau-en-Mauges (Jallais)  

 

 

 
Figure 1 : Plan de situation 
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2 REGLEMENTATION 

Le site de l�ISDI de la Roche sur la commune de Beaupréau-en-Mauges est exploité par la société 

CHARIER TP. Ce site est autorisé par l�arrêté préfectoral n°2014337-0001 du 03/12/2014. 

 

Cette activité relève de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l�Environnement (ICPE) comme suit : 

 

Rubrique 
Date 

D�autorisation 
Régime* Activité 

Volume/Surface 
Capacité/Puissance 

2760-3 03/12/2014 E Installations de stockage de déchets inertes 
55 000 m3 par an sur 9 ans  

Soit un total de 480 000 m3 

* A : Autorisation / E : Enregistrement / DC : Déclaration soumis à contrôle périodique / D : Déclaration 

Tableau 1 : Rubriques ICPE 

D�après l'article 66 de l'arrêté ministériel du 15 février 2016 qui modifie l'article 25 de l'arrêté 

ministériel du 12 décembre 2014, un suivi des retombées atmosphériques de retombées de 

poussières par la méthode des jauges de collecte des retombées doit être réalisé par l�exploitant. 

 

Ce même article fixe le niveau de dépôts atmosphériques totaux liés à la contribution des 

installations à 200 mg/m²/j en limite de propriété. 
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3 METHODE ET MISE EN OEUVRE

3.1 REFERENTIEL NORMATIF

La mesure a été réalisée conformément à la norme NF X43-014 : "Qualité de l'air - Air ambiant -

Détermination des retombées atmosphériques totales" de novembre 2017.

3.2 PLAN DE CONTRÔLE

Un réseau de 5 dispositifs de contrôle visant à mesurer les retombées de poussières a été mis en 

place par Géoscop.

Il s�agit de la méthode dite des jauges dont 4 installées en limite de site et 1 en dehors du périmètre 

autorisé afin de déterminer le niveau d�empoussièrement ambiant et étant désigné comme le « bruit 

de fond ».

3.2.1 Localisation des stations de mesures

Le plan du réseau de mesures mis en place est reproduit ci-dessous :

Figure 2 : Localisation des stations de mesure
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3.2.2 Principe 

La mise en place des jauges a été réalisée en suivants les prescriptions de la norme NF X 43-014 de 

Novembre 2017. 

 

Les jauges sont de types OWEN, équipées d'un récipient en polyéthylène de 10 litres et d'un 

entonnoir conique en polyéthylène de surface utile de 405 cm² surmonté d�un dispositif anti-

perchage pour les oiseaux. Les jauges sont disposées à un une hauteur maximale de 2 m du sol. 

 

Elles ont été exposées du 13 juin au 13 juillet 2022, soit durant 30 jours. 

 

Une synthèse de la méthodologie employée est présentée ci-dessous : 

 

Méthodologie 
Jauges 

Prescriptions selon la norme NF X 43-014 
de Novembre 2017. 

Eventuel écart à la norme pour le dispositif 
mis en place 

Durée 1 semaine à 1 mois Les durées d'exposition sont de 1 mois à +/- 3 jours. 

Type de collecteur 
Récipient de collecte opaque avec entonnoir 

lisse de diamètre fixé. 
- 

Volume de collecte 
Adapté à la pluviométrie locale : captation du 

percentile 95 de la pluie maximale mensuelle 
- 

Grille/filtre 
Tamisage à 1mm réalisé au laboratoire 

conformément au § 10.5.3 de la norme. 
- 

Hauteur de 

prélèvement 
1,5 à 2 m. - 

Localisation 
Les jauges sont positionnées afin d'être 

éloignés des obstacles environnants. 

En cas d'impossibilité matérielle, en raison du foncier 

ou des impératifs imposés par certains riverains, des 

obstacles peuvent être proches de certaines jauges. 

Cet éventuel écart à la norme est indiqué dans le 

chapitre suivant. 

Nettoyage/Collecte Rinçage de l'entonnoir à l'eau distillée. - 

Tableau 2 : Analyse de la méthodologie mise en �uvre 
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3.2.3 Mise en place 

Le tableau ci-dessous rend compte des dispositifs mis en place, de leur particularité et des 

éventuelles problématiques de mise en �uvre rencontrées : 

 

Référence Photographie Environnement Ecart éventuel rencontré 

P0 

 

Au niveau des bassins 

à La Chapelle-

Rousselin 

/ 

P1 

 

Limite Nord-Ouest / 

P2 

 

Limite Nord-Est / 

P3 

 

Limite Sud-Est / 

P4 

 

Limite Sud-Ouest / 

Tableau 3 : Descriptif des dispositifs mis en place sur le site 

  



  
  ISDI de la Roche � commune de Beaupréau-en-Mauges (49) 

 Mesures des retombées de poussières dans l'environnement 
 

 22_12.081_QGO 7 

 

4 METEOROLOGIE 

4.1 Type de données météorologiques fournies 

Pour les Installations de Stockage de Déchets Inertes, conformément aux prescriptions de l�AM du 12 

décembre 2014, les données météorologiques utilisées sont celles de la station météorologique 

Météo France la plus proche : 

- les données journalières relatives à la température et la pluviométrie, 

- des données horaires relatives à la direction et à la force du vent. 

 

Pour ce site, la station utilisée est celle de Cholet (n°49099003) située à environ 23 km du site. 

 

4.2 Analyse des données météorologiques 

L'analyse pour la période de mesure de l'ensemble des données horaires a été traduite ci-dessous en 

termes de rose des vents et de différents indicateurs. 

 

Période de mesure de la campagne du 13 juin au 13 juillet 2022. 

 

Le tableau ci-dessous indique les conditions météorologiques pendant la période de mesure selon les 

données Météo France à la station de mesure la plus proche : 

 

 
Figure 3 : Rose des vents et indicateurs météorologiques durant la période de mesure 
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5 ANALYSE ET RESULTATS

5.1 ANALYSES DES RETOMBEES ATMOSPHERIQUES

Le contenu de chaque récipient a été analysé en laboratoire par Géoscop selon la norme NF T90-029.

L'analyse a porté sur masse des dépôts totaux (MDT) selon le § 11.1 de la norme NF X43-014) soit la 

somme des fractions solubles et insolubles simultanément.

Les procès-verbaux d�essais sont fournis en annexe n°1.

5.2 RESULTATS

Les résultats ont été obtenus en appliquant la formule du § 15 de la norme NF X 43-014 en fonction 

du nombre de jour effectif d'exposition.

Les retombées sont exprimées en mg/m2/jour à l�aide de la formule suivante :

RDT = MDT / S / N
Avec :

- MDT : masse des dépôts totaux portant sur la somme des fractions solubles et insolubles 

issues de l'analyse présentée précédemment (cf. résultats de l'analyse en annexes) ;

- la surface de l�entonnoir «S» en mètre carré ;

- les dates de début et de fin d'échantillonnage, soit «N» le nombre de jours.

Les résultats ci-dessous donnent la masse des retombées atmosphériques totales (RDT) interprétées 

sur la période d'exposition en milligrammes par mètre carré et par jour.

Tableau 4 : Résultats des masses de retombées atmosphériques totales
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6 COMMENTAIRES 

6.1 FACTEURS POUVANT INFLUENCER LES RESULTATS 

6.1.1 Teneur en matière organique 

L�opérateur a observé la présence de quelques fientes sur l�entonnoir du point P4 lors de la 

récupération des dispositifs. A noter la fauche du champs pendant la période de mesure auprès des 

point P3 et P4. 

 

6.1.2 Autres facteurs 

Sans objet 

 

6.2 ANALYSE DES RESULTATS 

Les teneurs moyennes des retombées atmosphériques totales (RDT) sont comprises entre 

58 mg/m²/jour (point « P0 ») et 105 mg/m²/jour (point « P4 »). 

 

Les teneurs obtenues sont toutes conformes aux prescriptions réglementaires de l�AM du 

12/12/2014 qui fixe le niveau de dépôts atmosphériques totaux liées à la contribution de 

l�installation à 200 mg/m²/j en limite de propriété. 

 

Cette contribution s�obtient par simple soustraction des teneurs (P1 à P4) - (P0). 

 

Les résultats sont les suivants : 

Référence de 
l�échantillon 

Teneur moyenne des 
retombées 

atmosphériques totales 

Teneur déduite 
(contribution de l�ISDI) 

PX � P0 

point P0 58 mg/m²/jour - 

point P1 66 mg/m²/jour 8 mg/m²/jour 

point P2 61 mg/m²/jour 3 mg/m²/jour 

point P3 114 mg/m²/jour 56 mg/m²/jour 

point P4 129 mg/m²/jour 71 mg/m²/jour 

Tableau 5 : Contribution de l�installation sur l�empoussièrement local 
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6.3 CONCLUSION 

 

En 2022, les niveaux de retombées atmosphériques totales ne dépassent pas 129 mg/m²/j au droit 

des 4 points du réseau de surveillance disposés en limite de site. 

 

Les points P3 et P4 étant les plus éloignés du site et présentant les teneurs les plus importantes. La 

proximité des activités agricoles avec ces points de mesure peuvent expliquer des teneurs plus 

importantes que les stations plus proche de l�activité de l�ISDI. 

 

La contribution de l'installation sur les niveaux de dépôts atmosphériques totaux est conforme à la 
réglementation en vigueur. 
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7 ANNEXES 

ANNEXE N°1 : Procès-verbal d�essais � Détermination des MDT 

 
  

Client : CHARIER TP

Lieu : ISDI la Roche - Beaupréau-en-Mauges (49)

Type : Opérateur :

Date d'échantillonnage en laboratoire :

Température laboratoire :

Références méthodes :

Référence échantillon

point a1

(2021-T2)

point c1

(2021-T2)

point c2

(2021-T2)

point c3

(2021-T2)

point c4

(2021-T2)

Référence dossier : Rédaction : Antoine LEGRAND Validation : Bruno DUPOUY

22_MRT.194_ALE

17/08/2022

27.2 °C

NF X43-014 et NF EN 15935 (méthode de la "perte au feu")

Masse des retombées 

atmosphériques totales (MDT) 

Teneur moyenne des retombées 

atmosphériques totales (RDT)

selon norme NF X43-014

Perte au feu (WLOI)

selon norme NF EN 

15935

71 mg 58 mg/m²/jour 404889.4%

81 mg 66 mg/m²/jour 412549.6%

157 mg 129 mg/m²/jour 206844.3%

Procès-verbal d'essai

Date d'édition 09/07/2021

Détermination globale des Matières Organiques 

(MO) dans les dépôts totaux
Q. GOUGET

74 mg 61 mg/m²/jour 381041.2%

139 mg 114 mg/m²/jour 232823.1%
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ANNEXE N°2 : Synthèse journalière des conditions météorologiques horaires durant les 
durées d'exposition des jauges 

 

Jour traité

Force du 

vent moyen 

quotidien 

(moyenne 

horaire)

en m/s

Force du 

vent max 

quotidien 

(moyenne 

horaire)

en m/s

Direction du 

vent max 

quotidien

en degré

Précipitations 

en mm

Température 

moyenne

en °C

13/06/2022 3.8 5.8 40 0 17.9

14/06/2022 4.1 6.6 70 0 21.5

15/06/2022 2.5 3.8 20 0 24.4

16/06/2022 3.0 5.2 90 0 24.4

17/06/2022 2.6 4.4 80 0 28.4

18/06/2022 3.4 6.2 160 0.4 30

19/06/2022 4.1 7.8 40 0.4 21

20/06/2022 3.5 7.4 40 0.2 22

21/06/2022 2.5 5.7 40 4.4 21

22/06/2022 2.7 4.4 290 0.2 18.6

23/06/2022 2.1 3.9 290 0.6 18.5

24/06/2022 4.5 7.1 220 3.8 16.8

25/06/2022 3.5 6.6 190 2.2 15.1

26/06/2022 2.6 4.6 200 0 16.5

27/06/2022 3.0 4.9 280 0 16

28/06/2022 2.3 3.9 270 0 16.3

29/06/2022 3.0 4.6 200 2.8 14.5

30/06/2022 2.8 5.1 270 1.8 14.8

01/07/2022 1.9 2.8 280 0 15.8

02/07/2022 2.2 5.3 290 0 18.8

03/07/2022 2.8 4.4 10 0 17.9

04/07/2022 3.1 4.9 10 0 18.6

05/07/2022 3.2 4.2 10 0 18.6

06/07/2022 3.8 5.7 40 0 20

07/07/2022 3.2 4.9 20 0 20

08/07/2022 4.5 7.4 50 0 21.4

09/07/2022 3.8 6.0 40 0 23.6

10/07/2022 5.2 7.4 100 0 23.3

11/07/2022 5.2 7.9 100 0 24.7

12/07/2022 2.7 4.4 120 0 27.2

13/07/2022 1.7 3.4 290 0 28.7
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Annexe 8 : Mesures de bruit 
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Le présent rapport a pour objet de rendre compte des mesures effectuées sur l�installation de stockage 

de déchets inertes sur la commune de Beaupréau-en-Mauges, à la demande de la société CHARIER TP 

SUD. 
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PREAMBULE 

 

Fiche d'identification 
 

 Bénéficiaire de l'autorisation : CHARIER TP SUD 

 Déclaration : AP du 03/12/2014. 

  Commune d'implantation : Beaupréau-en-Mauges (49) 

     Rubrique ICPE : 2760-3 

  

 

 

 

 
Figure 1 : Prises de vue des sources de bruits associées à l�exploitation   

Déchargement de déchets 

inertes par le tracteur  
Chargement de la benne du 

tracteur par une pelle mécanique 

Déchargement de déchets 

inertes par un P.L. 
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I. MESURES DE BRUIT 

I.1 Contexte réglementaire 

La société CHARIER TP Sud exploite au lieu-dit « la Roche » sur la commune de Beaupréau-en-Mauges 

une installation de stockage de déchets inertes. Cette installation est autorisée par l�arrêté préfectoral 

n°2014337-0001-ISDI du 3 décembre 2014. 

 

Cette activité relève de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l�Environnement (ICPE) comme suit : 

 

Rubrique 
Date 

D�autorisation 
Régime* Activité 

Volume/Surface 

Capacité/Puissance 

2760-3 03/12/2014 E Installations de stockage de déchets inertes 

55 000 m 3 par an sur 

9 ans Soit un total de 

480 000 m3 

Tableau 1 : Rubriques ICPE associées aux activités exercées sur le site de Beaupréau-en-Mauges 
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Les prescriptions de l�Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans 

l�environnement par les ICPE sont applicables pour l�installation concernée par ce rapport. Ainsi, les 

émergences admissibles en zone réglementée, c�est à dire les différences entre les bruits ambiants, 

installation en fonctionnement, et les bruits résiduels, en l�absence de bruit généré par l'installation, 

sont les suivantes : 

 
Tableau 2 : Réglementation des émergences admissibles 

D�après ce même Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997, les niveaux admissibles en limite de site sont 

les suivants : 

 
Tableau 3 : Niveaux sonores admissibles en limite de site 

I.2 Méthode 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 " Caractérisation 

et mesurage des bruits de l'environnement - Méthodes particulières de mesurage ", complétées par 

les dispositions de l'AM du 23/01/97. 

Ils ont été réalisés à l�aide de microphones de classe I (FUSION et SOLO 01dB), selon la méthode de 

contrôle. 

 

Les stations de mesure utilisées pour cette étude sont les suivantes : 

Instrument Constructeur Modèle Repère N° de série 

Sonomètre 01DB FUSION 12 10312 

Sonomètre 01DB FUSION 13 10313 

Sonomètre 01DB FUSION 14 11299 

Sonomètre 01DB FUSION 15 11277 

Sonomètre 01DB FUSION 16 11332 

Sonomètre 01DB FUSION 17 11874 

Sonomètre 01DB FUSION 18 11870 

Sonomètre 01DB FUSION 19 12277 

Sonomètre 01DB SOLO noir 10147 

Sonomètre 01DB SOLO blanc 10732 

Sonomètre 01DB SOLO vert/jaune 11371 

Calibreur 01DB CAL31  89158 

Tableau 4 : Références du matériel utilisé 

Supérieur à 35 dB (A) et 

inférieur ou égal à 45 dB (A)
6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

Niveau de bruit ambiant  

existant dans les zones à 

émergence réglementée

Emergence admissible 

pour la période allant de 

7h00 à 22h00 sauf 

dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la 

période allant de 22h00 à 

7h00 ainsi que les dimanches 

et jours fériés

Période de jour : allant de 7h à 22h (sauf 

dimanche et jours fériés)

Période de nuit : allant de 22h à 7h (et 

dimanche et jours fériés)

70 dB (A) 60 dB (A)
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Afin que les mesures soient représentatives de l�activité, il a été distingué pour l�interprétation de 

chaque enregistrement (fourni en annexes) :

- Bruit résiduel : sans aucune activité sur le site,

- Bruit ambiant : avec activité sur le site.

I.3 Mise en �uvre

Les enregistrements ont eu lieu au niveau des 7 points de mesure positionnés à proximité des 

habitations les plus proches du périmètre d�exploitation ainsi qu�en limite de site (cf. Figure 1).

Mesures en limite de site Mesures en ZER

LS 1 : limite nord-ouest 

du site
ZER 1 : habitation au lieu-dit « La Roche »

LS 2 : limite nord-est du 

site
ZER 2 : habitation au lieu-dit « Le Coudray »

LS 3 : limite sud-est du 

site
ZER 3 : habitation au lieu-dit « La Paragère »

LS 4 : limite sud-ouest du 

site
ZER 4 : habitation au lieu-dit « La Grenaudière »

ZER 5 : habitation au lieu-dit « La Chabossière »

ZER 6 : habitation au lieu-dit « La Boulaie »

ZER 7 : habitation au lieu-dit « La Grosserie »

Figure 1 : Dénomination et localisation des points de mesures
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Les enregistrements ont lieu le 18 mai 2022. 

 

Lors des mesures, le sonomètre était placé à une hauteur de 1,50 mètre par rapport au sol. 

 

Périodes retenues : 

Ambiant : de 9h30 à 11h30 (limite de site) 

Ambiant : de 10h00 à 11h00 (ZER1/ZER2/ZER3/ZER4/ZER5) 

      de 10h05 à 11h05 (ZER6) 

      de 10h15 à 11h15 (ZER7) 

Résiduel : de 12h05 à 13h05 (ZER) 

 

Les installations fonctionnaient normalement pour les mesures en phase d'activité : 

- Fonctionnement de la pelle mécanique, 

- Circulation et man�uvre du tracteur, 

- Chargement de la benne du tracteur par la pelle mécanique, 

- Déchargement de la benne, 

- Entrée et déchargement de déchets inertes des P.L. 

 

A noter que sur les périodes de mesures en ambiant, les bruits émis par le trafic routier sur la R.D. 

n°756 ont légèrement impacté le fond sonore.  

 

De plus, sur les points ZER3/ZER4 et ZER5, une activité de fauchage perturbe fortement le signal, de 

même sur le point ZER6 avec l�activité agricole voisine. Ces perturbations du signal ont été retirés pour 

le calcul des émergences (cf. fiches de bruit en Annexes). 

 

I.4 Conditions météorologiques 

 
Tableau 5 : Données météorologiques pendant les périodes de mesure 

POSTE* DATE

Vitesse du 

vent moyen 

horaire

Direction** 

du vent 

moyen 

horaire

Vitesse du 

vent maxi 

instantané 

horaire

Direction du 

vent maxi 

instantané 

horaire

Heure du 

vent maxi 

instantané 

horaire

49099003 18-mai-22 9 h
données calculées 

entre 8 h et 9 h
3.1 m/s 100 ° 4.7 m/s 120 ° 8h52

49099003 18-mai-22 10 h
données calculées 

entre 9 h et 10 h
2.6 m/s 100 ° 6.0 m/s 110 ° 9h39

49099003 18-mai-22 11 h
données calculées 

entre 10 h et 11 h
2.5 m/s 90 ° 4.9 m/s 90 ° 10h57

49099003 18-mai-22 12 h
données calculées 

entre 11 h et 12 h
4.3 m/s 90 ° 6.3 m/s 80 ° 11h56

49099003 18-mai-22 13 h
données calculées 

entre 12 h et 13 h
4.0 m/s 120 ° 7.4 m/s 100 ° 12h02

49099003 18-mai-22 14 h
données calculées 

entre 13 h et 14 h
5.5 m/s 120 ° 9.1 m/s 150 ° 13h58

*Le poste Météo France 49099003 se situe à CHOLET

** Direction d'où provient le vent

heure

Période :

Rayonnement :

Humidité : 

Vent :

jour

fort

sol sec

moyen à fort
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I.5 Résultats 

Les résultats sont exprimés en décibels pondération A. Il s�agit du niveau acoustique équivalent 

pondéré A calculé sur l�intervalle de mesurage. Les valeurs sont arrondies au demi-décibel près. 

L�ensemble des résultats obtenus est résumé dans les tableaux suivants : 

 
Tableau 6 : Synthèse des émergences en ZER et des niveaux de bruit en limite de site 

 

Les enregistrements ont une durée minimale de 30 minutes. 

Chaque point de mesure fait l�objet d�une fiche individuelle. Les détails des enregistrements et des 

indices statistiques sont fournis en annexes.  

LAeq L50 LAeq L50

ZER1
habitation au lieu-

dit "la Roche"
18/05/2022 U4/T1 48.5 43.5 49.5 45.0 1.0

ZER2
habitation au lieu-

dit "le Coudray"
18/05/2022 U4/T1 62.5 48.0 63.5 49.0 1.0

ZER3
habitation au lieu-

dit "la Paragère"
18/05/2022 U3/T1 47.0 42.5 45.5 42.5 < 0,5

ZER4

habitation au lieu-

dit "la 

Grenaudière"

18/05/2022 U2/T1 56.0 46.0 50.0 46.0 < 0,5

ZER5

habitation au lieu-

dit "la 

Chabossière"

18/05/2022 U2/T1 51.0 46.5 49.0 47.0 < 0,5

ZER6
habitation au lieu-

dit "la Boulaie"
18/05/2022 U2/T1 51.5 38.5 48.0 46.0 < 0,5

ZER7
habitation au lieu-

dit "la Gosserie"
18/05/2022 U2/T1 54.0 45.0 50.0 43.0 < 0,5

LAeq L50 LAeq L50

LS1
limite nord-ouest 

du site
18/05/2022 - 61.0 53.0 70.0

LS2
limite nord-est du 

site
18/05/2022 - 61.5 54.5 70.0

LS3
limite sud-est du 

site
18/05/2022 - 42.0 39.5 70.0

LS4
limite sud-est du 

site
18/05/2022 - 53.5 42.0 70.0

* bruit résiduel : SANS activité du site         bruit ambiant : AVEC activité du site

** Conditions météorologiques au sens de la norme NFS 31-010 - cf. Annexe météorologique

Pour mémoire, pour une distance inférieure à 40 m, l'influence de la météorologie est négligeable.

Mesures en Zone à Emergence Réglementée

Point de

Réception
Lieu Date

Conditions 

météo**

Niveaux de bruit 

résiduel* en dBA

Niveaux de bruit 

ambiant* en dBA
Emergence

en dBA

Limites de site

Point de

Réception
Lieu Date

Conditions 

météo**

Niveaux de bruit 

résiduel* en dBA

Niveaux de bruit 

ambiant* en dBA

Limite 

admissible 

en dBA
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I.6 Commentaires 

Point de 

réception 
Lieu Date 

P
ro

ve
n

a
n

ce
 

d
u

 v
e

n
t 

Commentaires 

C
o

n
fo

rm
it

é
 

ZER 1 
habitation au 

lieu-dit "la Roche" 

1
8

/0
5

/2
0

2
2

 

E
st

 

Les émergences mesurées sont conformes. Le site est légèrement 

audible mais le signal est cependant fortement impacté par le trafic 

routier local. 

 

ZER 2 

habitation au 

lieu-dit "le 

Coudray" 

Les émergences mesurées sont conformes. Le site est audible mais le 

signal est cependant fortement impacté par le trafic routier local. 
 

ZER 3 

habitation au 

lieu-dit "la 

Paragère" 

Les émergences mesurées sont conformes. Le site est audible mais le 

signal est cependant impacté par le trafic routier local et les travaux 

de fauchage (non pris en compte dans le calcul). 

 

ZER 4 

habitation au 

lieu-dit "la 

Grenaudière" 

Les émergences mesurées sont conformes. Le site est faiblement 

audible mais le signal est cependant impacté par le trafic routier local 

et les travaux de fauchage (non pris en compte dans le calcul). 

 

ZER5 

habitation au 

lieu-dit "la 

Chabossière" 

Les émergences mesurées sont conformes. Le site est faiblement 

audible mais le signal est cependant impacté par le trafic routier local 

et les travaux de fauchage (non pris en compte dans le calcul). 

 

ZER6 

habitation au 

lieu-dit "la 

Boulaie" 

Les émergences mesurées sont conformes. Le site n�est pas audible 

mais le signal est cependant impacté par l�activité agricole voisine 

(non pris en compte dans le calcul). 

 

ZER7 

habitation au 

lieu-dit "la 

Gosserie" 

Les émergences mesurées sont conformes. Le site n�est pas audible 

mais le signal est cependant impacté par les activités agricoles et 

domestiques voisines. 

 

LS1 
limite nord-ouest 

du site 

Les activités de la pelle et du tracteur sont audibles mais le signal est 

fortement impacté par le trafic routier. Le niveau de bruit est inférieur 

à la limite admissible. 

 

LS2 
limite nord-est du 

site 

Les activités de la pelle et du tracteur sont audibles mais le signal est 

fortement impacté par le trafic routier. Le niveau de bruit est inférieur 

à la limite admissible. 

 

LS3 
limite sud-est du 

site 

Les activités du site sont légèrement audibles. Le niveau de bruit est 

inférieur à la limite admissible. 
 

LS4 
limite sud-est du 

site 

Les activités de la pelle et du tracteur sont audibles ainsi que le 

déchargement de déchets inertes par un P.L.. Le niveau de bruit est 

inférieur à la limite admissible. 

 

 

Légende : conforme  non conforme 

Tableau 7 : Présentation des commentaires 
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II. CONCLUSION 

 

En ZER : 

Dans les conditions de l'échantillonnage des niveaux sonores résiduels et ambiants autour du site, les 

mesurages de contrôle mettent en évidence des émergences diurnes conformes sur les 7 points en 

ZER, vis-à-vis de l'émergence admissible au niveau des habitations les plus proches, telles que définies 

par l'Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997. 

 

Les niveaux sonores sont supérieurs lors des mesures en période résiduel du à l�augmentation du trafic 

routier sur le RD7456 pendant la pause méridienne.  

 

Les activités de fauchage sur les points ZER3/ZER4 et ZER5 ainsi que l�activité agricole voisine sur ZER6 

ont fortement impactées le signal sonores. Ces activités n�ont pas été prises en compte dans le calcul 

des émergences. 

 

 

En limite de site : 

Dans les mêmes conditions, les niveaux sonores en limite de site sont conformes puisqu�inférieurs 

aux niveaux fixés par l'Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997. 

 

L�ISDI de la Roche sur la commune de Beaupréau-en-Mauges respecte les seuils limites autorisés 

selon l�arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l�environnement par les 

Installations Classés pour la Protection de l�environnement. 
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ANNEXES 

 

 

 

 

 

- Fiches de mesures de bruit (18 pages) 

- Note d�information sur le bruit (2 pages) 

- Certificats d�étalonnage des sonomètres et de l�étalon (12 pages) 
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